
 
 

Espace familles | 100, rue Robert GIUDICELLI – 13920 Saint-Mitre-les-Remparts 
Tel : 0442067416 | e-mail : espacefamilles@saintmitrelesremparts.fr | www.saintmitrelesremparts.fr 

 

CERTIFICAT D’HÉBERGEMENT 
 

Je soussigné(e) : 

NOM :  ____________________________________ Prénom :  __________________________  

Date de naissance : ____/____/________ 

Commune de naissance :  _________________________ Département :  __________________  

 

Atteste sur l’honneur, héberger à mon domicile la famille : 

NOM :  ____________________________________ Prénom :  __________________________  

Date de naissance : ____/____/________ 

Commune de naissance :  ____________ Département :  ______________________________  

NOM-Prénom du ou des enfants :  _________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________  

Depuis le : ____/____/________ 

 

A l’adresse suivante : 
 __________________________________________________  

 __________________________________________________ 13920 SAINT-MITRE-LES-REMPARTS 

Fait à :  ________________________________________ Le : ____/____/________ 

Signature de l’hébergeur :   Signature de l’hébergé :  
 
 
 
 

 

PIÈCES À FOURNIR : 

➢ Carte Nationale d’Identité de l’hébergeant  

➢ Justificatifs de domicile de l’hébergeant (facture de moins de 3 mois de EDF ou téléphone ou Eau…) 

➢ Document officiel attestant de la résidence de fait de l’hébergé au domicile de l’hébergeant (attestation de 
sécurité sociale, attestation de la CAF, attestation de France Travail…) 

 
 
Article 441-7 du Code Pénal : 
« Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15000€ d’amende le fait : 

1. d’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts 
2. de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère 
3. de faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié. 

Les peines sont portées à 3 ans d’emprisonnement et à 45000€ d’amende lorsque l’infraction est commise en vue de porter préjudice au 
Trésor Public ou au patrimoine d’autrui. » 
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